
 

 

 

 

 

Madame la Directrice 

CPAM de la Loire 
                       

               42000 Saint Etienne 

Saint Etienne, le 23.06.2021. 
 
Objet : Préavis de grève 

Madame la Directrice, 

 
Dans le cadre de la réglementation du droit de grève dans les organismes de Sécurité Sociale 
et leurs établissements, le syndicat CGT CPAM de la Loire appelle le personnel de la CPAM de 
la Loire à être en grève mardi 29 juin 2021 dans le cadre de l’action nationale intersyndicale 
et fédérale : 
 

− Soit 55 mm en fin de plage fixe, 
− Soit une demi-journée, 
− Soit 24h. 

 
Revendications : 

→ L’augmentation de la valeur du point à 10 € et Salaire Minimum Professionnel Garanti à 
2 000 € bruts. 

→ L’attribution d’une prime de 500 € en rattrapage de la perte de salaire subie depuis 15 
ans 

→ Le remplacement de la prime d’intéressement par un ½ mois de salaire avec un minimum 
de 1 000 € 

→ La mise en place d’une classification qui permette un véritable déroulement de carrière 
avec la reconnaissance des compétences, des qualifications et des diplômes.  

→ L’embauche de 30 000 agents en CDI dans la Sécurité sociale pour compenser tous les 
emplois supprimés dont ceux à la  CPAM de la Loire. 

→ L’arrêt des suppressions de postes et le remplacement de tous les départs par des 
embauches en CDI. 

→ La transformation de tous les CDD en cours en CDI. 

→ Le respect et le maintien de toutes les dispositions de la Convention Collective Nationale. 
 
 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
Les déléguées syndicales CGT 
 

 

MClaude Ravel Martine Valla              

 

 

 
 


